
96 

ANNEXE 3 : OBLIGATION DE RECLASSEMENT – SCHEMA EXPLICATIF DE LA PROCEDURE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délai de préavis 

(cf. lettre de 

notification du 

licenciement) 

Intervention du licenciement de 

l’agent après entretien (refus ou 

absence de réponse) 

Information de la CCP des 

motifs empêchant le 

reclassement 

Si l’agent refuse la possibilité 

d’être reclassé ou ne formule pas 

de demande de reclassement à 

l’issue du délai imparti, il est 

licencié. 

 

 

 

 

 

Délai correspondant 

à la moitié du préavis 

La lettre recommandée précise le motif de 

licenciement, indique la date à laquelle le 

licenciement doit intervenir compte tenu du 

préavis et invite l’agent à demander une demande 

écrite de reclassement dans un délai 

correspondant à la moitié de la durée du préavis. 

Si l’agent a formulé une demande 

de reclassement et que ce dernier 

ne peut être proposé 

immédiatement, il est placé en 

congé sans traitement au terme du 

délai de préavis. 

 

 

 

 

 

Congé sans 

traitement pour 

reclasser l’agent  

 

(période de trois 

mois maximum 

qui suspend la 

date d’effet du 

licenciement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si reclassement 

dans un emploi que 

la loi autorise à 

pourvoir par un 

contractuel, selon la 

portée de la 

modification, 

contrat ou avenant 

Placement de l’agent en congé 

sans traitement pour 

reclassement (acceptation) 

L’agent, placé en congé sans traitement suite à sa 

demande de reclassement, peut refuser à tout moment, 

d’être reclassé. 

Commission 

consultative paritaire 

(CCP) paritaire (CCP) 

Licenciement de l’agent, en cas d’impossibilité 

pour l’administration de proposer un emploi 

de reclassement à l’issue de la période de trois 

mois ou de refus par l’agent de l’emploi 

proposé 

Entretien préalable 

 

Notification du 

licenciement 

Procédure particulière pour les représentants 

syndicaux mentionnés à l’article 47-2 : la tenue 

de la CCP doit intervenir avant l’entretien 

préalable.  
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